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Arrêté n° 3 CM du 2 janvier 1992 fixant le montant des redevances dues

pour occupation du domaine public maritime
(JOPF du 16 janvier 1992, n° 3, p. 144)

modifié par :

-
Arrêté n° 417 CM du 1er avril 1998 ; JOPF du 9 avril 1998, n° 15, p. 617

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, du développement des archipels et des affaires foncières,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 78-128 du 3 août 1978 de la commission permanente de l’assemblée territoriale portant réglementation en matière d’occupation du domaine public, modifiée par le délibération n° 85-1107 AT du 31 octobre 1985 et notamment ses articles 10 et 19 ;

Le Conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 décembre 1991,

Arrête  :

Article 1er.– A compter du 1er janvier 1992, les redevances annuelles d’occupation temporaire, à titre précaire et révocable, du domaine public maritime du territoire, sont fixées à raison de :

Pour les concessions à charge de remblais :

-
trois cents francs CFP (300 F CFP) par m2 pour les emplacements situés dans l’agglomération de Papeete (de Mahina à Punaauia), aux îles du Vent ;

-
deux cents francs CFP (200 F CFP) par m2 pour les emplacements situés dans les autres communes des îles du Vent et dans la commune de Uturoa, aux îles Sous-Le-Vent;

-
cent francs CFP (100 F CFP) par m2 pour les emplacements situés dans les autres communes des îles Sous-Le-Vent;

-
cinquante francs CFP (50 F CFP) par m2 pour les emplacements situés dans les autres îles de la Polynésie française.

(remplacé, Ar n° 417 CM du 1er/04/1998, art. 1er) « Quoique soumise à autorisation d’occupation du domaine public et à autorisation d’extraction, les concessions à charge de réensablement d’une plage en vue de sa restauration ne sont pas soumises à redevance.

Les redevances d’occupation du domaine public maritime fixées par le présent arrêté sont réduites de moitié lorsqu’il s’agit d’occupations accordées, en vue de la satisfaction d’un intérêt général, au bénéfice d’un groupement d’intérêt collectif ou confessionnel. »

En aucun cas, le montant annuel de la redevance ne pourra être inférieur à dix mille francs CFP (10 000 F CFP).

Art. 2.– Les emplacements maritimes destinés à accueillir des constructions à usage d’habitation ou commercial, exploitées par un établissement hôtelier ou non, donnent lieu à paiement d’une redevance annuelle calculée à raison de :

-
quarante francs CFP (40 F CFP) par m2 occupé à laquelle s’ajoute une redevance annuelle de quarante mille francs CFP (40 000 F CFP) par construction autorisée.

Art. 3.– L’établissement de l’acte d’occupation donnera lieu à paiement par le concessionnaire d’une somme forfaitaire de sept mille cinq cents francs CFP (7 500 F CFP) pour les particuliers et dix mille francs CFP (10 000 F CFP) pour les établissements hôteliers, quel que soit le montant de la redevance domaniale.

Art. 4.– Ce barème ne fait pas obstacle au pouvoir du conseil des ministres de moduler les redevances en fonction des avantages que procure la concession et des conditions dans lesquelles elle est réalisée.

Art. 5.– Les arrêtés n° 1129 DOM du 28 février 1980, n° 1079 DOM du 3 août 1983 sont abrogés.

Art. 6.- Le ministre de la mer, du développement des archipels et des affaires foncières et le ministre de l’aménagement, de l’équipement, de l’urbanisme, de l’énergie et des ports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete le 2 janvier 1992,


Gaston FLOSSE

Par le Président du gouvernement du territoire : 


Le ministre de la mer, du développement des archipels


et des affaires foncières,


Edouard FRITCH


Pour Le ministre de l’aménagement, de l’équipement,


de l’urbanisme, de l’énergie et des ports

Le ministre de la mer, du développement des archipels


et des affaires foncières,


Edouard FRITCH

NOUVEAUX TARIF DES OCCUPATIONS TEMPORAIRES DU DOMAINE PUBLIC

applicables à compter du 1er janvier 1992


ILES DU VENT
ILES SOUS-LE-VENT


AUTRES ILES


Montant minimal


Agglomération de Papeete (de Mahina à Punaauia)
Autres communes

de Tahiti-Moorea
Commune de Uturoa
Autres communes





Frais de sossier

Remblais

le m2 et par an


7 500 F CFP

300 F CFP
7 500 F CFP

200 F CFP
7 500 F CFP

200 F CFP
7 500 F CFP

100 F CFP
7 500 F CFP

50 F CFP
10 000 F CFP

Frais de dossier

Aménagement et reprofilage d’une plage de sable/le m2 et par an


7 500 F CFP

150 F CFP
7 500 F CFP

150 F CFP
7 500 F CFP

50 F CFP
7 500 F CFP

50 F CFP
7 500 F CFP

50 F CFP
10 000 F CFP

Frais de dossier

Bungalows surface occupée le m2 et par an

Le bungalow


10 000 F CFP

40 F CFP

40 000 F CFP
10 000 F CFP

40 F CFP

40 000 F CFP
10 000 F CFP

40 F CFP

40 000 F CFP
10 000 F CFP

40 F CFP

40 000 F CFP
10 000 F CFP

40 F CFP

40 000 F CFP


Secrétariat Général du Gouvernement


